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Au 28 janvier, malgré la grogne des salariés en grève depuis 11 jours sur les conditions 
de mise en route de la nouvelle tranche du 18h 30, la direction a tenu ce CSE comme si 
de rien n’était, trop fière de présenter son projet de régionalisation épais de 45 pages. 

Un projet, copieux en apparence, de longue haleine jusqu’en 2023, mais la direction 
aura-t-elle les moyens de ses ambitions ?

Un mille-feuille qui évoque 13 chaînes régionales à décrochage national, basées sur la 
transversalité des programmes entre régions, sur la culture et le sport, les documen-
taires, et l’information, mais toutefois sans  détailler les moyens pour ce faire. 
Plus d’autonomie sera confiée aux antennes dans les régions, qui pourront s’en référer 
à Paris sans rendre de comptes, mais sans ETP dégagés (peu ou pas). 
C’est un peu comme si on nous offrait une belle voiture, mais sans argent pour mettre 
de l’essence dedans et la faire rouler ! 

Un global média numérique et linéaire des territoires qui s’appuie sur les matinales 
de France Bleu (toujours en déploiement). « Cette construction du media global des 
territoires – et d’abord des chaînes régionales dont la télévision reste le premier mé-
tier - interpelle les modèles d’organisation, de production et de programmation du 
Réseau qui ne pourront réellement évoluer que dans l’adhésion la plus large possible 
du collectif de l’entreprise à travers un dialogue social et professionnel nourri. La coor-
dination amplifiée entre les différentes entités de l’entreprise (au sein des Directions 
régionales et avec les entités du siège du Réseau) sera un atout capital pour la réussite 
de cette profonde et durable transformation. » extrait du document fourni 
Parlons en du dialogue social, quel dialogue social ! 

L’allongement du 18h30 s’est fait ici et là avec des pseudos ateliers, des pseudos ins-
tances de proximité en méprisant les salariés, parfois piégés par leur bonne volonté de 
croire en ce 18h30. 

Qu’importe les interrogations, les inquiétudes et les crispations du personnel, pourvu 
que cela ne coûte pas cher… en ETP !

On nous vante l’info service, l’usage des UTS, l’hyper polyvalence du personnel, insuf-
fisamment nombreux sur le terrain, tout ce qu’elle s’employait à décrier et à railler, il 
n’y a pas si longtemps, dans les télévisions privées. Quel beau nivellement par le bas...
Tout ceci grâce ou plutôt à cause de l’injonction de la Présidente Delphine Ernotte qui 
a estimé que repousser le lancement de cette nouvelle tranche à septembre 2021 met-
trait France 3 en danger avec l’arrivée des présidentielles ! Malgré l’alerte des élus et 
des organisations syndicales dès le mois d’octobre dernier, elle s’est obstinée comme 
le directeur du réseau à mettre des catégories de personnels en difficulté. Journalistes, 
présentateurs, JRI, scriptes, vidéos …
Pas de dialogue donc, et une ligne éditoriale dictée par le manque de moyens pour 
remplir cette nouvelle  case. 

IL (LEUR) EN FAUT PEU POUR ÊTRE HEUREUX !n



Tout au long de ce CSE et au travers des échanges, la mauvaise foi de nos 
interlocuteurs  était de mise. 

Comme, Michael Friedrich qui veut nous faire croire que l’iPhone  qui compose 
le kiT UTS coûte aussi cher qu’une caméra 200 Sony XDCAM.

Pour Germain Dagonier, l’audience globale du 18H30 est bonne et même 
meilleure qu’auparavant ! Aux alentours de 10% sur l’ensemble du réseau, 
faisant fi des régions qui n’ont pas diffusé pour cause de grève. (7 le 25 janvier , 
6 le lendemain). 

Faut-il en déduire que quoique l’on mette à l’antenne, les audiences sont bonnes ? 

Pour Olivier Godard, le versement d’une UCC mise en image pour les vidéos 
dépend de la configuration. Il y en aura si cela sort de la configuration JT. 
Pourtant la mise en image est bien souvent complexifiée avec les palettes, 
duplex ou écran tactile.

MAUVAISE FOI ? 

QUAND LA SANTÉ VA, TOUT VA, SAUF DANS LE RÉSEAU FRANCE 3  ! 
Pour le directeur du réseau, François Desnoyers, les directeurs régionaux 
n’ont jamais émis de réserves quant à la mise à l’antenne du 18h30, malgré un 
calendrier très restreint. Amnésie ? Comme quand il ose soutenir en négociation 
du  préavis de grève que les élus ne l’ont alerté sur le manque de moyens pour 
fabriquer le 18h30 qu’en décembre ! Alors que dès octobre, , les élus du CSE ont 
émis de fortes réserves sur la faisabilité de cette tranche pour le 25 janvier, faute 
de moyens et de temps de travail sur l’éditorial. 

Et que dire quand la commission santé et sécurité au travail rend son rapport , 
Olivier Godard et François Desnoyers trouvent qu’il est à charge. Qu’il ne reflète 
pas la réalité. 

Mais pourquoi autant de mépris ? Pourquoi autant de mépris envers les élus qui 
représentent les salariés du réseau ? 

Face à cette politique santé de l’autruche pratiquée par la direction, les élus du 
CSE ont voté à l’unanimité une motion pour rappeler que la santé au travail est 
de sa responsabilité ! 
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Alors que la direction générale de France télévisions réaffirme l’importance de la 
santé au travail comme un point central de sa stratégie, l’attitude de la direction 
du réseau régional montre que cette approche n’est pas appliquée partout dans 
l’entreprise. 

Les élus du CSE Réseau France 3 dénoncent la réaction du président et du DRH du 
Réseau à la lecture du compte-rendu de la CSSCT : défensive, rejet de son contenu, 
incapacité de répondre aux questions et aux remarques des élus. 

Les élus déplorent depuis de longs mois la sous-estimation de l’importance des 
questions de santé et le déficit d’implication de la direction dans la CSSCT. 

Si la précédente directrice avait su montrer qu’elle prenait en compte ces questions 
essentielles, redonnant de l’espoir aux élus, le changement de direction s’est 
accompagné d’un recul préoccupant. 

RÉSOLUTION DES ÉLUS DU CSE SUR LA SANTÉ 



Patience
chers collègues !

 INFORMEZ-NOUS !
SUD a demandé à ce que les élu-es du 
CSE du réseau France 3 soient informé-es 
du projet de RCC. Des salarié-es des 
régions et des MIF vont quitter 
l’entreprise dans ce cadre. Pour cette année, le chi�re de 317 départs est sorti du 
chapeau. SUD veut savoir qui, comment et quelles vont être les répercussions sur les 
collectifs de travail pour celles et ceux qui restent. Mais le DRH de France 3 l’assure, « il n’y 
a pas de postes �échés à France 3. Des hypothèses de départs sont faites, mais ce ne sont 
que des hypothèses. »

 AU RABAIS !
Dans la novlangue utilisée par la direction, il n’est plus question de « formation » 
mais de «  développement des compétences  ». Les salarié-es doivent béné�cier 
d’une formation au moins une fois tous les 6 ans. La nouvelle loi Avenir bouleverse 
et met à mal la formation. A terme, le budget formation de France 3 baissera de 
20%. Le Compte Personnel de Formation (CPF) remplace le DIF. Il faut d’ailleurs que 
chacun d’entre nous l’ouvrions pour saisir nos droits, sinon ils seront perdus. 
Rapprochez-vous des services RH. Le CIF est remplacé par le CPF provisoire et 
l’interlocuteur change : il faut s’adresser au Fongecif et non plus à l’AFDAS.

Cette année, 2066 salarié-es du réseau France 3 suivront une formation. Des 
formations numériques, et Mojo (mobile journalism) entre autres, y compris pour 
les PTA dont les images ne seront pas utilisées pour l’info... jusqu’aux prochains 
accords que certains syndicats signeront. La direction veut sensibiliser et ouvrir 
l’appétence des salarié-es au numérique, elle veut que l’on se forme entre nous, 
autour d’un café... Bref, tout au rabais.

La formation des MIF se fait au �l de l’eau car ils sont toujours en cours de 
réorganisation. Un poids en plus qui pèse sur les épaules des collègues malmenés 
par la réforme qui les touche.

 AU BOULOT !
Gilets Jaunes : des kits de matériel de protection sont distribués en région. SUD demande 
à ce que toutes les voitures de reportage soient équipées. Les élu-es ont proposé de 
munir les équipes de brassards presse siglés France 3 Régions, mais la direction n’entend 
pas. Cette dernière avait assuré que les journalistes CDD ne partiraient pas sur les 
manifestations des Gilets Jaunes. Elle va veiller à ce que les CDD techniciens ne partent 
pas non plus. Sans piqûres de rappel des syndicats les mauvaises habitudes 
reviennent vite.

L’absentéisme n’épargne personne dans l’entreprise. Le taux d’absentéisme à France 3 
est de 6,6%, soit 23 jours par an (il est de 4,72% dans le secteur privé soit 17 jours par an). 
Sur certains sites, la direction fait la chasse aux arrêts de complaisance. Réprimer plutôt 
que prévenir, une recette que l’on croyait d’un autre temps mais encore plébiscitée par la 
direction et soutenue par FO. Elle veut mettre en place une grille d’indicateurs pour 
identi�er les causes. Les Hauts de France, la Bretagne, les Pays de Loire et la Champagne 
Ardenne sont choisies comme régions test.

Des démarches de prévention des risques organisationnels sont en cours en 
Champagne Ardenne, Bretagne, Basse Normandie et Rhône Alpes. Elles sont co-réalisées 
par les représentants du personnel et la direction.

Contrairement à la Franche-Comté où les représentants du personnel n’ont pas été 
conviés.

Un autre plan de prévention est souhaité pour les salarié-es de la Filière. Mais la direction 
n’y est pas sensible. Les élu-es rappellent que même si la réforme des MIF touche à sa �n, 
il y a encore Concur à déployer. Un joyeux bordel en perspective !

SUD demande à connaître le nombre de salarié-es qui ont des préconisations et des 
restrictions médicales et savoir si elles sont respectées. Le DRH et le président du CSE 
a�rment qu’elles le sont par les directions régionales. Les élu-es et les salarié-es savent 
bien que ça n’est pas le cas partout. Il faut faire remonter ces irrégularités aux 
représentants de proximité de l’antenne dans un premier temps, aux élus du CSE si le 
problème perdurait.

 LE DÉNI !
La direction s’enorgueillit, les recrutements vont bon train... à la direction des MIF :
90 % des postes ont été pourvus. A la base de la pyramide, c’est une autre histoire.

Vendargues : Les recrutements se poursuivent, les scriptes sont les prochaines sur la liste. 
Un représentant RH fait cruellement défaut sur le site, mais la direction persiste et signe, 
une permanence d’une journée par mois su�t.
Elle rappelle la règle des défraiements : les intermittents locaux ne sont pas défrayés, les 
intermittents qui viennent d’autres régions le sont. EASYVISTA sera l’outil pour la gestion 
du parc des accessoires. Cet outil sera mis en place cette année. Il devrait aussi permettre 
de gérer le parc matériel de l’ensemble des MIF.

SUD demande à la direction de prendre en compte la sou�rance des personnels des MIF 
suite à la réorganisation et au grand chambardement dont ils font les frais. Certains ont le 
sentiment de servir de bouche-trous sur les plannings, la perte de sens au travail est mal 
vécue, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée est rompue. Mais la direction est 
dans le déni, il n’y a pas de sou�rance chez les salarié-es des MIF nous dit la DRH. 
Les élu-es réclament la mise en place d’un plan de prévention des risques aux MIF.

SUD demande dans quelle mesure les MIF vont être touchés par la RCC. Pas de réponse 
de la direction qui dit qu’aucun poste n’est ciblé, que la négociation est en cours avec FO, 
la CFDT et le SNJ.

Le directeur des MIF insiste sur les évolutions de métier, mais ses explications sont bien 
�oues. Une négociation devait démarrer à ce sujet en janvier, ce serait �nalement pour le 
mois de février. Là encore, la CGT, FO, la CFDT et le SNJ sont aux manettes.
Un nouveau bâtiment est en construction au Bois d’Arcy. La vidéo mobile et le D4 (car de 
production) y seront entretenus et stockés dès l’automne prochain.

Concur : des modi�cations vont être opérées sur le logiciel puisqu’il n’est pas adapté au 
conditions de travail des salarié-es, notamment pour la gestion des régies de production 
(200 types de frais). La question de la charge de travail n’est toujours pas prise en compte 
par la direction. Les salarié-es n’ont qu’à suivre les formations e-learning, nous répond la 
direction. Les élu-es rappellent qu’il n’y a rien de mieux que les formations en présentiel 
et que le e-learning doit être plani�é. SUD rappelle que c’est une obligation de plani�er 
les formations e-learning.

 UN PLATEAU PEUT EN CACHER UN AUTRE !
Les travaux d’aménagement débuteront �n septembre dixit le chef de centre. 10 salles de 
montage sont prévues pour absorber l’activité de l’antenne régionale.

La direction tente d’être rassurante : le plateau du JT national accueillera le décor du JT 
régional. L’identité de chacun sera respectée avec décor et charte graphique distinctes. La 
nouvelle émission du matin «  Ensemble C’est Mieux  » ne sera plus en direct mais 
enregistrée le lundi à 9h40 a�n de permettre les répétitions du JT national avant le 
régional, la vacation des personnels sera doublée. Les autres « Ensemble C’est Mieux » 
seront enregistrées l’après-midi. Pour le vendredi, ce sera un Best-O�. L’émission 
Dimanche En Politique sera, quant à elle, enregistrée les vendredi après-midi sauf durant 
les périodes électorales.

Le chef de centre assure qu’en cas d’émission exceptionnelle c’est le plateau du JT qui 
servira pour le régional et le national. Les éditions ne se chevauchant jamais en termes de 
di�usion il n’y a selon lui pas de problème. Si besoin, les émissions pourront être réalisées 
sur d’autres plateaux. Une commission de suivi pour l’intégration de Paris IDF 
accompagne la réorganisation jusqu’à �n 2019.

 Y-A-T-IL UN PILOTE DANS L’AVION ?
Trois sites sont concernés  : Nancy, Reims et Rouen. «  Ces nouvelles régies HD dites 
“Overdrive“ n’ont aucun lien avec l’expérimentation sur les métiers » nous explique 
le responsable en charge de leur déploiement. « Aucune disparition de poste n’est prévue.
Il ne s’agit que d’un transfert d’activité. La tâche du vidéo qui était à l’AIRBOX est 
transférée à la scripte. Le vidéo s’occupera de la maintenance de niveau 1, ou des palettes, 
ou des repérages. » Le rédacteur en chef gère la playlist, la scripte n’intervient plus, mais 
lance elle-même les sujets tout en gérant les temps, la prise d’antenne, le mot de �n sujet, 
le retour plateau, la �n des illustrations, les directs, les infographies, les trucages.
Ces nouvelles régies, qui pourront à terme être automatisées, interpellent les élu-es  : 
pilotage mélangeur pour automatiser certains e�ets complexes et uniformiser la charte 
graphique, pilotage console audio pour permettre la fabrication d’une émission même 
lorsque les e�ectifs d’exploitation sont temporairement réduits, pilotage console 
lumière, pilotage de la robotique caméra. SUD s’inquiète particulièrement pour les 
postes d’OPV et d’éclairagistes : beaucoup de postes sont gelés voire congelés depuis le 
temps qu’ils attendent d’être pourvus  ! Le DRH répond «  Rupture Conventionnelle 
Collective » pour savoir si les postes seront comblés ou supprimés.

Les élu-e-s dénoncent l’empilement des tâches techniques pour supprimer des postes. 
Le projet est anxiogène pour les personnels, dont les scriptes, il ne tient pas la route 
éditorialement. Le DRH n’a pas de réponse à apporter si ce n’est dire qu’une négociation 
sur les nouveaux métiers, encore une, est en cours. Les élu-es invitent le responsable du 
déploiement des nouvelles régies à mettre en place un plan de prévention des risques.

 ET PLUS SI AFFINITÉS...
L’expérimentation des matinales à Antibes et Toulouse a débuté le 7 janvier. Le directeur 
du projet de régionalisation (porteur du projet de FranceInfo) est �er d’avoir mis à 
disposition du public une « o�re de proximité ». Il parle de « radio habillée d’une couche 
audiovisuelle ». FranceInfo quoi ! Concrètement, le rédacteur en chef valide les images 
fournies à France Bleu. Les monteurs mettent à disposition des documentalistes des 
clean (sans ITV). Elles envoient les images à France Bleu. Mais ce surcroit de travail n’est 
pas pris en compte. Pour le moment, répond la direction.

Si ces deux expérimentations sont concluantes d’autres rapprochements pourraient voir 
le jour. Reste le problème de la di�usion sur les territoires qui peuvent ne pas 
correspondre au périmètre de di�usion des box. Seule solution  : la géolocalisation. La 
direction de FTV nous dit faire des pieds et des mains dans les di�érents ministères pour 
que le législateur inscrive dans la loi que les FAI permettent la géolocalisation.
Quelle bonne idée ! Cela permettrait aux téléspectateurs, au-delà de la TNT,  de voir 
leur édition locale sur les box !
Les téléspectateurs et auditeurs ont donné leur vision de ce que pourraient être la radio 
et la télé de demain à l’occasion de la consultation citoyenne matélédemain.fr. 
Une présentation à la presse est prévue le 6 février. La communication aux salariés suivra.

 VOUS AVEZ DIT SERVICE PUBLIC ?
Le président du CSE rappelle que l’objectif d’un COM pour France 3 est de �nancer des 
programmes supplémentaires (documentaires, émissions en langues régionales). Si les 
équipes ne peuvent pas les réaliser en interne, le travail est externalisé. C’est aussi l’une 
des missions de France 3  : faire travailler la �lière audiovisuelle en région. Les élu-es 
déplorent que les COM ne puissent pas �nancer d’ETP au sein de France 3. Ils 
questionnent l’indépendance des directions régionales dès lors qu’un COM est signé 
avec une collectivité territoriale. Le montant total des di�érents COM en vigueur (Via 
Stella y compris) est de l’ordre de 2,6 millions d’euros annuel. Deux COM sont en cours de 
négociation, l’Occitanie (500 000 €) et la Bourgogne Franche-Comté (250 000 €).

 Question SUDsidiaire
Le mois dernier, le DRH disait qu’une réponse écrite, par mail, serait faite aux monteurs 
des locales qui demandent à ce que la prime UCC mixage leur soit versée. Ce mois-ci, le 
même DRH nous informe qu’il attend le retour du service juridique de FTV pour écrire sa 
missive.

Créé à partir de 1998 dans les régions de France 3, SUD Médias Télévision est un syndicat à vocation nationale, autonome et indépendant, qui ne 
dépend d’aucune centrale. Il se �xe pour mission de défendre la dignité de chacun dans son travail et de lutter contre la déshumanisation de 
l’entreprise. Ses armes sont l’inventivité dans la lutte, l’expertise en droit du travail et l’intégrité d’individus qui ne visent pas à devenir des 
professionnels du syndicalisme mais à donner à chacun sa place dans la société. SUD Médias Télévision travaille en réseaux de solidarité avec 
l’union syndicale Solidaires et avec ses homologues SUD des médias et de la culture.

Syndicat SUD Médias Télévision . 07 51 69 60 26 . syndicatsud@francetv.fr

Rejoignez-nous sur twitter@syndicatsudftv et sur notre blog http://syndicatsudftv.blogspot.fr/

Le prochain CSE aura lieu les 27 et 28 février à Rennes
Contactez vos représentants élus SUD Béatrice Mariani, Jean-Yves Olivier, Chloé Tempéreau

Si vous avez des questions, des doléances, contactez les éluEs et représentants SUD en région.

Vous pouvez retrouver les comptes-rendus et liminaires SUD sur notre blog : 
http://syndicatsudftv.blogspot.com/p/cse.html

Le prochain CSE aura lieu en visio les 24, 25 et 26 février
Contactez vos représentants élus SUD, Béatrice Mariani, Jean-Yves Olivier, Chloé Tempéreau

Pourtant les signaux sont là. Les bilans médicaux et psychologiques présentés en 
CSSCT sont tout aussi mauvais que ceux de 2018. Les longues années d’économie 
drastiques sur le réseau produisent leur triste résultat : depuis environ 3 ans, les 
alertes pour risques graves et les accidents du travail pour troubles psychosociaux 
se multiplient, l’absentéisme ne cesse de croître, les expertises réalisées dénoncent 
des indicateurs de santé au rouge, les enquêtes pour dangers graves et imminents 
pointent du doigt de nombreux dysfonctionnements, les questionnaires 
confirment le mal-être de beaucoup de personnels et alertent sur les facteurs 
aggravants de la pandémie. Pour couronner le tout, l’enquête sur l’état de santé 
des représentants du personnel est accablante. 

Outre le CSE, la moitié des instances de proximité du Réseau ont écrit des motions 
pour demander le report de la nouvelle tranche à 18h30. Toutes évoquent 
leurs risques psycho- sociaux : qualité empêchée, surcharge de travail, pression 
temporelle, injonctions paradoxales, des maux qui font écho à ceux observés par 
les experts et les médecins du travail, qui déplorent des pertes de sens et d’identité 
professionnelles face à la primauté des économies budgétaires, des inadéquations 
entre objectifs et moyens entraînant des effets pathogènes : violence interne, 
stress, souffrance, dépressions... 

Peut-être, Monsieur le président, ne trouvez-vous pas que le mal-être des collectifs 
est suffisamment objectivé pour agir ? Ou que les salariés ne sont pas encore assez 
nombreux à souffrir pour vous alarmer ? De grâce, épargnez-nous des réponses 
comme quoi c’est la faute à la tutelle et que les personnes en souffrance sont 
orientées vers la ligne d’écoute psychologique.... Nous l’entendons depuis trop 
longtemps. En revanche, les élus du CSE se permettront de rappeler encore une 
fois la loi, en l’occurrence l’article L 4121-1 du code du travail : 

L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger 
la santé physique et mentale des travailleurs. 

Ces mesures comprennent :

1° Des actions de prévention des risques professionnels (...) 

2° Des actions d’information et de formation 

3° La mise en place d’une organisation et de moyens adaptés

Si la direction n’est pas en capacité de répondre à son obligation légale, les élus 
du CSE, eux, prendront leur responsabilité au niveau juridique. 

Adopté à l’unanimité des élus présents CFDT, CGT, FO, SNJ et Sud s’associent 


